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CURSUS PRÉPARATOIRE (POLYTECH)

Formations médicales

FORMATIONS EN SANTÉ



CURSUS PRÉPARATOIRE (POLYTECH)RÉFORME DU 1er CYCLE DES ÉTUDES EN MMOP

Fin de la PACES

Numerus

Apertus
Nombre maximum d’admis dans les
universités selon leur capacité d’accueil

Nombre minimum d’admis dans les
filières médicales déterminé par les Agences
Régionales de la Santé

 Modification des critères de sélection

Ouverture à différents profils

Différentes filières d’accès

Fin du concours

Fin du Numerus Clausus
Numerus Clausus = 
ouverture d’un nombre 
unique d’admis au concours 
par le Ministère de la Santé



CURSUS PRÉPARATOIRE (POLYTECH)RÉFORME DU 1er CYCLE DES ÉTUDES EN MMOP

 Modification des critères de sélection

Depuis 2020, 2 voies post-bac pour accéder à la sélection aux 4 filières MMOP

Parcours Spécifique
Accès Santé 

PASS

Licences option Accès Santé 

L-AS

Maïeutique Odontologie PharmacieMédecine

MMOP



ACCÈS PAR LE PASS

2è année 
LICENCE

de la mineure 
disciplinaire

Réorientation
(Licence 1
ou autre)

• Majeure Santé
• Choix d’une des Mineures disciplinaires proposées

3è année 
LICENCE

de la mineure 
disciplinaire

1ère candidature à la 
sélection en 2è année

2è année 
MMOP

• Médecine 
• Maïeutique
• Odontologie
• Pharmacie

2ème candidature à la sélection en 2è  
année MMOP après la L2 ou la L3

*ECTS : crédits européens de formation

1ère année

2ème année

PASS

Pas de redoublement
du PASS

NB : 2 candidatures maximum possibles

Si non 
validation 

60 ECTS* 

Si validation 60 

ECTS* 

ACCÈS PAR LE PASS (PARCOURS ACCÈS SPECIFIQUE SANTÉ)



ACCÈS PAR LE PASS

UE DISCIPLINAIRES au choix en PASS
Mention de Licence 2021 /20222

Établissements proposant les UE 

disciplinaires

Chimie Université Lyon 1

Physique Université Lyon 1

Mathématiques Université Lyon 1

Sciences de la Vie/ Sciences de la Terre / SVT Université Lyon 1

Sciences pour la santé Université Lyon 1

Sciences de la Vie – Biologie et humanités Institut catholique de Lyon

Droit Université Lyon 3

Psychologie Université Lyon 2



ACCÈS PAR LE PASS

2è année 
LICENCE Redoublement 

ou 
Réorientation

• Majeure spécialité de la Licence (selon L-AS habilitée)
• Option Accès Santé

3è année 
LICENCE

1ère candidature à la 
sélection en 2è année

2è année 
MMOP

• Médecine 
• Maïeutique
• Odontologie
• Pharmacie

2ème candidature à la sélection en 2è  
année MMOP après la L2 ou la L3

*ECTS : crédits européens de formation

1ère année

2ème année

L-AS  1ère année 

NB : 2 candidatures maximum possibles

Si non 
validation 

60 ECTS* 

Si validation 60 

ECTS* 

ACCÈS PAR LA L-AS (LICENCE ACCÈS SANTÉ)



ACCÈS PAR LA L-AS

LICENCE proposant option Accès Santé 2021/2022 Établissements proposant les L-AS

Portail MI (Mathématiques et Informatique) Université Lyon 1

Portail PCSI (Physique Chimie Sciences de l’ingénieur) Université Lyon 1

Portail SVT (Sciences de la Vie et de la Terre) Université Lyon 1

Mention Sciences pour la santé Université Lyon 1

Mention Sciences de la Vie – Biologie et humanités Institut catholique de Lyon

Mention Droit Université Lyon 3

Portail Psychologie et Sciences Cognitives Université Lyon 2



LES ACCÈS POSSIBLES POST BAC ET APRÈS

PASS
Parcours Spécifique Accès Santé

Pas de redoublement

L-AS 
Licences option Accès Santé
1ère ou  2ème ou  3ème année

Passerelle 
diplômés

Admission possible 
avec certains 

diplômes
2 candidatures à la sélection possibles

Maïeutique Odontologie PharmacieMédecine

Passerelle 
études 

paramédicales

Admission possible 
avec certains 

diplômes

MMOP



LA SÉLECTION A L’ENTRÉE EN MMOP

L’admission dans une des filières MMOP repose sur :

Un 1er groupe d’épreuves 

– défini par les épreuves du PASS ou de la licence

– soit :

 admission directe 

 ou admission à un 2ème groupe d’épreuve 

 ou non admission

Un 2ème groupe d’épreuves

– constitué de 2 épreuves orales de 10 mn



DOMAINE 

SANTÉ

LE PASS

A LYON 1



LE PASS A LYON EST



LE PASS A LYON EST



LE PASS A LYON SUD



LE PASS A LYON SUD



DOMAINE 

SANTÉ

LES L-AS

A LYON 1



LES L-AS

Une L-AS est une Licence option Accès Santé avec

- un Semestre 1 avec 100% des cours de la discipline 

choisie en Licence

- un Semestre 2 avec une Mineure Santé qui remplace 

une matière de la licence choisie 



LA MINEURE SANTÉ PROPOSÉE DANS LES L-AS

 Mineure dématérialisée :

- 30 h de cours numérisés
- 20 h de SEPI (Séances d’Enseignement Présentiel Interactif)

 Mineure Santé : 10 ECTS

2 blocs d’enseignement
- Bloc 1 commun à toutes les licences   (6 ECTS) 
- Bloc 2 selon la licence choisie               (4 ECTS)

L’option Accès Santé proposée dans les L-AS = Mineure Santé



LA MINEURE SANTÉ PROPOSÉE DANS LES L-AS

Bloc 1 Programme
• Physiologie                                                          (6h/4h)
• SHS (santé publique et présentation des métiers)  (3h/2h)
• Anatomie                                                                             (6h/4h)
• Initiation à la connaissance du médicament             (3h/2h)

Bloc 2A Programme
•Chimie                                                                                 (3h/2h) 
•Biochimie                                                                           (3h/2h) 
•Histologie BioDéveloppement                                     (3h/2h) 
•Biocellulaire                                                                      (3h/2h)

Bloc 2B  Programme
• SHS                                                                           (6h/4h)
• Biostatistiques (3h/2h)
• Biophysique                                                           (3h/2h)

Bloc 2A pour les licences :
Portail Mathématiques, Informatique (Lyon 1)
Portail Physique, Chimie, Sciences de l’ingénieur 
(Lyon 1) 
Mention Droit (Lyon 3)
Portail Psychologie et Sciences Cognitives (Lyon 2)

Bloc 2B pour les licences :
Portail Sciences de la Vie et de la Terre (Lyon 1)
Mention Sciences de la Vie - Biologie et humanités
(Institut catholique de Lyon)
Mention Sciences pour la santé (Lyon 1)

Bloc commun à toutes les licences

Bloc 2 en fonction de sa licence

Nb Heures (Cours numérisé/SEPI)


